PROJET E.P.S DE LA CIRCONSCRIPTION DE MONTIGNY-LES-METZ

ANNEE SCOLAIRE 2010-2011
1. Un projet issu des orientations nationales et départementales

A. L'E.P.S est considérée ... comme une discipline de formation et une discipline d'enseignement. Elle s'adresse à tous les élèves avec les conséquences que cela entraîne quant au choix et au traitement des contenus d'enseignement, à l'évaluation des résultats. Elle ne se limite pas à apporter une réponse au besoin de mouvement de l'enfant et doit permettre une meilleure organisation de la vie de l'adulte et favoriser l'insertion de chacun dans la société.

B. Des objectifs quantitatifs et qualitatifs

100 heures par classe et par année. Ce cadre horaire comprend : 

- la mise en oeuvre de modules d'apprentissage. Ces modules sont des unités d'appropriation. L'enseignant les utilise comme un temps nécessaire pour que les élèves apprennent. Les modules sont formés de X séances (6 minimum)à l'issue desquelles les élèves auront acquis un certain nombre de savoirs et de connaissances

- l'évaluation

- les rencontres U.S.E.P.

Mise en oeuvre de l'E.P.S dans le cadre d'un enseignement : 

- programmé collectivement et s'articulant autour de la notion de projet de circonscription et d'école

- dispensé par des enseignants réunis en équipes pédagogiques pouvant être assistées par des intervenants qualifiés, compétents et agréés.

C. Une démarche d'apprentissage

Visant l'acquisition de compétences disciplinaires et transversales

Savoir faire : répertoire moteur.

Attitudes : gérer ses activités physiques, suivre et édicter des règles, progresser vers plus d'autonomie et de responsabilité.

Savoirs méthodologiques : choisir des conduites motrices adaptées,  élaborer des projets d'action, organiser , aider , évaluer.

Mettant en place des enseignements diversifiés : 

- activités athlétiques

- activités de type gymnique

- activités d'expression

- activités d'opposition à deux

- activités collectives avec balles

- activités de pleine nature

- natation

Ayant pour finalité de rendre les enseignants capables de : 

- concevoir un projet E.P.S (annuel ou pluriannuel) constituant un volet du projet d'école

- créer les conditions de réels apprentissages en E.P.S

- mettre en oeuvre des modules d'apprentissage

- évaluer les résultats de leur(s) démarche(s)

- animer et/ou s'intégrer à des rencontres U.S.E.P de fin de module.

2.Les spécificités de la Circonscription de MONTIGNY-LES-METZ

A. Typologie de fréquentation de la natation : environ 60 séances réparties entre 12 et 15 séances de la GS au CE2 (suivant les piscines : Montigny, Ars/Moselle, Joeuf). 

B. Un milieu propice à la mise en place d'A.P.P.N : cyclo-orientation (route et/ou V.T.T), orientation, randonnée.

C. Une dynamique dans le domaine des classes d'environnement se concrétisant par :

- la gestion U.S.E.P/A.M.O.L d'un centre à CHATEL (HAUTE SAVOIE)

- le développement de classes d'environnement dites "de proximité" en collaboration avec le P.N.R.L de LORRAINE (Sites de BLANCHE EGLISE ; LANGUIMBERG, ST JEAN DE BASSEL…).

D. Mise à disposition de valises pédagogiques gérées par l'U.S.E.P (jeux de raquettes, ballons mini-hand, basket, rugby, football, volley, matériel divers, supports pédagogiques, vidéo…).

E. Une participation active aux partenariats mis en place dans le département avec le monde sportif : football, handball, rugby, tennis, badminton, cyclo, basket, gymnastique).

F. Une équipe U.S.E.P qui, en collaboration avec l'équipe de circonscription, élabore, anime, évalue un projet annuel.

3..Les actions spécifiques à l'année scolaire 2010-2011
•
1. Formulation explicite de projets E.P.S intégrés au projet d'école.

•
2. Maternelles et U.S.E.P : poursuite du développement de rencontres adaptées (gestes naturels avec un site supplémentaire à Scy-Chazelles, O-Mat, danse avec lieux à déterminer…).
•
3. E.P.S et U.S.E.P : poursuite d'activités H.T.S au cycle 2 et au cycle 3, permettant un prolongement et une diversification des activités E.P.S mises en oeuvre par les maître(sse)s dans le cadre du temps d'enseignement.

•
4. Classes d'environnement : poursuite du suivi des classes du PNRL et autres partenaires. Suivi des projets spécifiques. 
•
5. Aide à la formulation explicite de projets E.P.S intégrés au projet d'école.

•
6. Animations pédagogiques de 3h00 : découverte du centre ADEPPA de Vigy (construction projet), danses traditionnelles (cycles 1, 2, 3), USEP (concerne les RUS), sécurité (concerne directeurs et directrices), arts du cirque 1, arts du cirque 2, tennis cycle 3, tee-ball  (initiation baseball) cycle 3.
4. Structuration de l'année scolaire 2010/2011 en 5 périodes : 

Période 1   06/09/10 au 22/10/10
Période 2   04/11/10 au 17/12/10
Période 3   03/01/11 au 25/02/11
Période 4   14/03/11 au 22/04/11
Période 5   09/06/11 au 01/07/11
